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Compte-rendu du

Conseil d'Administration du 5 juin 2023

Présents :

BOUNIOL Muriel,  BOUREMEL Saïd,  CHAPTAL Lionel,  COMBES  Yvette,  DURAND Ludovic,  FABIÉ
Jean-Marie, GINESTIÈRE Christophe, LARBAUD Christian, MALAVAL Guy, NURIT Francis, REMALI
Ahmed et VARDEMME Dany.

Excusés :

DALLE Guy, FERREIRA Alexandre et SALESSES Bernard.

ACCUEIL ET BIENVENUE   

Jean-Marie FABIÉ, président, ouvre la séance à 18 heures et remercie les membres présents en
ce jour particulier.

● Occitanie réunion Castres : Cette réunion faisait le point sur les différents Championnats
départementaux. Il est à noter une hausse de la participation ainsi qu’une augmentation des
licences féminines.

Margot Blanchard a présenté le projet jeunes arbitres, le projet handi-pétanque et le cahier
des charges de la formation des éducateurs.

Francis Ricard a exposé son projet du CRC avec proposition d’une formule de 5 groupes de 8
équipes.  L’adoption  de  cette  réforme  aurait  un  coût  de  18 000  €  financé  par  une
augmentation de la licence de 0,50 €

   En 2024 la part régionale sur la licence augmentera de 1 € + 0,50 € soit  5 € / licence).

 
●  Championnat  régional  2024  : La  Lozère  accueillera  le  week-end  de  l’Ascension  les

compétitions suivantes :  TT-SF,  D-SM, T-V, T-SM, T-SF et D-Mixte. Un minimum de 32 terrains
est requis.

Deux  clubs  ont  déposé  leur  candidature :  les  Pétanqueurs  Barrabans  et  la  Pétanque
Marvejolaise.

Saint-Chély-d’Apcher  accueillant  déjà  le  Congrès  Régional  cette  même  année  retire  sa
candidature, la candidature de Marvejols est validée. 

 Suite aux divers problèmes qu'a connu le championnat régional jeunes le rôle du graphiqueur
est important.
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COMPTABILITÉ ET TRÉSORERIE

● Situation au 5 juin : Christian LARBAUD, trésorier, prend la parole et énonce les principaux
chiffres du rapport financier arrêté à ce jour.

- Dépenses : 49 393,99 € - Recettes : 45 920,59 €
- Pertes : 3 473,40 € - Trésorerie : 59 589,87 €
- Comptes courants : 16 078,93 € - Livrets : 43 510,94 €
- Parts sociales :               25 300,00 € - Actions SAOS Pétanque : 381,10 €

EFFECTIFS

●  Mutations :  38  mutations  internes  et  27  mutations  externes  dont  24  entrées  dans  le
département – 82 duplicatas.

● Licences : 252 licences féminines, soit une augmentation de 80 adhésions par rapport à 2022.
   

BILAN CHAMPIONNATS DE LOZÈRE

● Participation : Record de participation. Seul bémol : stabilité en Jeu Provençal.

● Organisation : 

Bonne organisation dans l’ensemble avec un problème récurent de sonorisation.

Une personne supplémentaire à la table de marque sera à prévoir dans l'avenir pour aider le
graphiqueur, notamment lors de la récupération des licences. 

Suite aux problèmes posés par le nombre important d'inscrits au Championnat TT-SM cette
année,  et  le  message  d'un  licencié  adressé  à  la  FFPJP,  quelques  jours  avant,  dénonçant
l'organisation prévue par le CD pour le déroulement de ce championnat, il est décidé qu'en
2024 il pourrait se jouer par poule de trois suivant le nombre de terrains disponibles et le
nombre d'inscrits . 

Il est également évoqué le problème des tenues que certain joueurs (souvent les mêmes) ne
respectent pas.  

● Arbitrage :  Jean-Marie FABIÉ tient à adresser ses félicitations à l’ensemble des arbitres qui
ont assuré sur tous les championnats.

BILAN CHAMPIONNATS RÉGIONAUX

● Indemnisations : 4 740,60 euros ont été donnés aux équipes qualifiées pour les championnats
régionaux. Le président a noté un bon comportement de l’ensemble des participants lozériens
avec notamment une demi-finale en D-F et deux quarts-de-finale en T-V et T-Mixte.

● Jeunes : Pas d'équipe qualifiée au championnat de France. L’équipe junior a été privé de
sa qualification par une gestion désastreuse du graphique.

CHAMPIONNATS DE FRANCE 2023

●  Déplacements  et  délégués :  Toutes  les  équipes  ont  un délégué  sauf  celle  qualifiée  en
Triplette Promotion.
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..  T-SF (Perpignan), D- Mixte (Soustons), T- Mixte (Douai), D- SF (Auxerre) :

DURAND Patrick (Pétanque Marvejolaise),

..  T-SM (Perpignan) : BOUREMEL Saïd (MGC Pétanque),

..  T-JP (Balma) : GINESTIERE Christophe (Badaroux Pétanque),

..  T-V (Flamanville) : PRATLONG Denis (Pétanque Floracoise),

..  TT-SM (Auxerre) : DOS SANTOS Francisco-Nelio (AB Stéphanoise),

..  D-SM (Quimper) : BOREL Stéphane (Pétanque Marvejolaise),

..  TT-SF (Quimper) : MANCA Bruno (Pétanque Marvejolaise),

..  D-JP (Briançon) : GINESTIERE Christophe (Badaroux Pétanque).

 COUPE DE FRANCE

● Recours rencontre MCG (Massegros) – MGC (Mende) : Le Massegros a battu Mende 20 à 16
avec 3 joueurs muté externe. Le règlement stipulant qu’un seul joueur en mutation externe
par  équipe peut  être  incrit  sur  la  feuille  de  match,  l'équipe du MCG est  éliminée de la
compétition et le MGC est déclaré vainqueur de la rencontre.

CALENDRIER 2023

● Coupe de France : Le deuxième tour doit se jouer avant le dimanche 2 juillet inclus.

●  CDC OPEN  et  FEMININ:  Les  groupes  ont  été  constitués  et  seront  envoyés  par  mail  à
l’ensemble des clubs et publiés sur le site du Comité. Une finale entre les vainqueurs de
chacun des 2 groupes de la 2ème Division pour le CDC OPEN et une finale entre les 2 groupes
du CDC FEMININ devront être organisées en fin de calendrier.

● CRC : Les vétérans commencent jeudi 8 juin.

● Coupe des Présidents : Formule identique à 2022 (4 parties chacun) renouvelée pour cette
année. Compétition fixée le samedi 2 septembre à Florac. Il serait intéressant qu'une équipe
montée par le CD y participe.

QUESTIONS DIVERSES

● Championnat de Lozère FLORAC 11 juin (doublette JEUNE) : Ludovic DURAND propose de
tenir le graphique.

L'ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance à 20 heures.

Le président,
Jean-Marie FABIÉ
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